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VILLE DU PLESSIS TREVISE 

AVIS D'APPEL PUBLIC A LA CONCURRENCE 
 

MAPA n° 12-12 

FOURNITURE DE CHOCOLATS AUX PERSONNES AGEES 

POUR LES FETES DE PAQUES 

 
 

PERSONNE PUBLIQUE 

Nom et adresse officiels de l'organisme acheteur 

VILLE DU PLESSIS TREVISE  

36, avenue Ardouin  

Service de la Commande Publique 

94420 LE PLESSIS TREVISE 

Tèl : 01.49.62.25.25 – Fax : 01.49.62.25.00 – Email : marchespublics@leplessistrevise.fr  

Personne responsable du marché : Monsieur Jean-Jacques JÉGOU 

Adresse auprès de laquelle des informations complémentaires peuvent être obtenues 

Même adresse que l'organisme acheteur -  Melle Isabelle TREHOU – Tél : 01.49.62.25.25 

Adresse à laquelle les offres doivent être envoyées 

Même adresse que l'organisme acheteur 

Type de personne publique 

Commune 

 

NUMERO DU MARCHE  

MAPA n° 12-12 
 

OBJET DU MARCHE 

Objet des fournitures 

Les stipulations du présent document concernent les fournitures désignées ci-dessous :  

◊ Fourniture de chocolats aux personnes âgées pour les fêtes de pâques 

 

Ce marché de fourniture de colis est destiné aux personnes âgées de la ville du Plessis Trévise, dont l’estimation 
est de 1 000 personnes seules et de 550 couples. 

 

SPECIFICATION DE LA COMPOSITION 

Les moulages proposés  ne prendront pas la forme d’une cloche, d’une cocotte, d’un œuf, d’un lapin ou d’un 
ours et seront présentés sous cellophane. 

 

Pour une personne seule : 

♦ La composition comprend un moulage en chocolat noir et/ou au lait avec garniture ; 

♦ Le poids minimum (moulage + garniture) ne sera pas inférieur à 420 grammes. 
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Pour un couple : 

♦ La composition comprend soit un moulage pour deux personnes, soit deux moulages en chocolat noir et/ou 
au lait avec garniture ; 

♦ Le poids minimum (moulage + garniture) ne sera pas inférieur à 840 grammes. 

 

SPECIFICATION DE LA LIVRAISON 

Les fournitures seront livrées avec des sacs recyclables de type kraft à poignées. 

Le conditionnement se fera  par cent (100) unités maximum.   

Tranches et Lots 

Les fournitures ne sont pas divisées en lots. 

Forme du marché 

Marché à bons de commande, avec minimum et maximum de commandes, sans remise en compétition lors de 
l'attribution des bons de commande et passé dans le cadre des dispositions de l'article 77 du Code des Marchés 
Publics. 

Durée du marché 

Le marché commence à la date de l'accusé de réception de sa notification. Sa durée est fixée à 1 mois. 

Montant du marché 

Les montants minimum et maximum de commandes sont les suivants : 

◊  Montant minimum :  22 500 euros HT ; 

◊  Montant maximum : 25 000 euros HT. 

Ces montants s'entendent pour la durée du marché. 

Pour des besoins occasionnels de faible montant, la personne publique peut s'adresser à un prestataire autre que 
le titulaire du marché, pour autant que le montant cumulé de tels achats ne dépasse pas 1% du montant total du 
marché, ni la somme de 10 000 € HT. 

Le recours à cette possibilité ne dispense pas la personne publique de respecter son engagement de passer des 
commandes à hauteur du montant minimum du marché. 

Forme des prix 

Les fournitures sont rémunérées à prix unitaires. 

Les prix unitaires du bordereau de prix sont appliqués aux quantités réellement exécutées. 

Les prix du marché sont fermes. 
 

Lieu et date de livraison 

  Les fournitures seront livrées impérativement le 05/04/2012 à 9h00 à l’adresse suivante : 

◊ Salon Conti 

◊ 63, avenue du général de Gaulle 

◊ 94420 LE PLESSIS TREVISE 

Pour toutes commandes complémentaires, le délai de livraison sera précisé dans chaque bon de commande 
adressé au titulaire.  

Les fournitures sont livrées à destination franco de port. 

Pénalités 
Par dérogation à l’article 14.1 du CCAG-FCS, le non respect de l’heure de livraison entrainera l’application de la 
pénalité suivante : 
◊ 50€ par heure de retard. 

Variantes 

Non autorisées. 
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CONDITIONS RELATIVES AU MARCHE 

Modalités essentielles de financement et de paiement 

◊ Le règlement interviendra à l’issue de la réalisation des prestations ; 

◊ Délai global de paiement : 30 jours ; 

◊ Financement par fonds publics. 
 
 

CONDITIONS DE PARTICIPATION 
Renseignements concernant la situation propre du prestataire et renseignements et formalités nécessaires pour 

l'évaluation de la capacité économique, financière et technique minimale requise en vue de la sélection des 

candidatures 

Justifications à produire quant aux qualités et capacités du candidat  

◊ DC 1 (Lettre de candidature et d'habilitation du mandataire par ses co-traitants, disponible à l'adresse  suivante 
: http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés publics) ; 
◊ DC 2 (Déclaration du candidat, disponible à l'adresse suivante : http://www.minefe.gouv.fr, thème : marchés 
publics) ; 
◊ Déclaration appropriée de banques ou preuve d'une assurance pour les risques professionnels; 
◊ Echantillons, descriptions et/ou photographies des fournitures. 

Documents à produire dans tous les cas au stade de l'attribution du marché  

◊ Pièces prévues aux articles D.8222-5 ou D. 8222-7 et D.8222-8 du code du travail; 
◊ Attestations et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat a 
satisfait à ses obligations fiscales et sociales ou documents équivalents en cas de candidat étranger; 
◊ DC 7 ou documents équivalents en cas de candidat étranger (Etat annuel des certificats reçus, disponible à 
l'adresse suivante : http://www.minefi.gouv.fr, thème : marchés publics). 

 

CRITERES D'ATTRIBUTION 
L’offre économiquement la plus avantageuse sera appréciée en fonction des critères pondérés suivant :  

 
◊ Valeur technique de l'offre (forme, composition et goût des chocolats) : 50 %; 

◊ Présentation du colis : 30 %;  

◊ Prix des fournitures : 20 %. 

 

PROCEDURES 

Type de procédure  

Consultation ouverte organisée selon une procédure adaptée propre à la personne publique 

 

CONDITIONS DE DELAI 

Date limite de réception des offres  

22/02/2012 à 12h00 

Délai de validité des offres  

90 jours 

 

 

AUTRES RENSEIGNEMENTS 
Le présent marché fait référence au Cahier des Clauses Administratives Générales  applicable aux marchés 
publics de fournitures courantes et de services annexé à l'arrêté du 19 janvier 2009 publié au JORF du 19 mars 
2009 (CCAG FCS). 
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Conditions et mode de paiement pour obtenir les documents de consultation :  
Le dossier de consultation des entreprises est téléchargeable sur le site : www.marches-securises.fr ou sur le site 
de la Ville www.leplessistrevise.fr rubrique « Mairie en ligne », «  marchés publics ». 

Conditions de remise des offres 
Une enveloppe contenant les pièces administratives et les offres (devis + échantillons ) adressée par lettre 
recommandée avec demande d'avis de réception postal ou remise sous pli cacheté au service destinataire contre 
récépissé. Transmission par voie électronique autorisée. 

Date d'envoi du présent avis à la publication 

31 janvier 2012 


